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Dynamiques  juridique,  technique et institutionnelle du 
partage des terres collectives  en  Tunisie 

loureddne NASR, hstitut des  régions  anaes,  Médenhe  (Tunisie) 
Tahar BOUHAOUACH, Armndssement  des  amkes  foncières]  Médenhe  (Tunish) 

Rbsumb : Le  partage  des  terres  colectives  des  tribus,  qui forestieL  Toutefois,  des  problèmes  hstitutionnels et de  gesbon 
a commencé  dès  le  début  de  ce  siècle]  est  passé  par  plusieurs des  terres]  sudout  celes  de  parwursl  sont  posés.  Dans  le 
éhpes.  Au  bout  d'un  siècle  de  travail jun8iuel hstitutionnel  et présenf fra val;!  nous  allons  présenter  /histoke  juMÏquel 
technique, ?]3 rnilion  d'ha  de  terres  cultivables  ont  été technQue et  hstitutionneie  du  partage  des teres collectives 
parhgés  et 600 ha  de  parcours  ont  été  soumis au régime en  Tunisiel ahsi que la pmb  lématique  actuelle. 
forestieL  De5 3 milions  d'ha  de  terres  collectivesl il reste  alors Mots-clbs : Tunisie,  aride]  fonciec  tenes  collectives, 
300 ha S apurer et 900 ha à soume&e au régime juridction. 

A l'aube de l'indépendance de la Tunisie 
(1 956), 

3 millions d'ha, soit du 1/5" du 
national et 

Ces dans l'in- 
division à ethniques et 
étaient dans 

et au sud de 
sale  tunisienne. Les collectives  consti- 
tuaient 
vités  nomades et semi-nomades du et 
du sud  de  la  Tunisie : 

etc. Toutefois,  depuis  l'indépen- 
dance du mutations so- 
cio-économiques ont touché  l'espace et la 

: 

publique écoles,  dispensai- 
amenant la 

et semi-nomades 
du et sud  de  la  Tunisie.  Ces mutations 
se sont 

un 
En effet,  le  déclin  d'un  nomadisme- 

et la  socié- 
té du pendant plu- 

du 

dont ont commencé  d6s  le dé- 
but de ce  siècle, a  nécessité  la  mise en 

et institutionnelle) que  nous  allons de 
et 

Les sont 1.1 
des terres  collectives  et  de  la 
reconnaissance  aux  tribus  du 

constituent donc 
un statut au 
commun et sont et admi- 

tutelle du droit  de  jouissance sur les ter- 
res  collectives (l 90 1 - 1920) 

ves est 7 étapes. Le 
collectives  ne  s'est  posé  que  depuis  la  coloni- 
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sation de la  Tunisie (1 881). En effet, la 1é- 
anté- 

a essentiellement 
tion et non des La no- 
tion collectives a été  in- 

du 14/01/1901 , le 
naît aux le 

collectives et incite à 
dans à la  déli- 

mitation et à la de l'étendue de 
ces 

A la suite délimitation des 
de jouissance  des une dualité 

sans  de la domanialisation de 
de ces et ceux  qui plaidaient 

aux la 
une longue hésitation, 

a opté 
aux du jouissance  des 
collectives  comme un de 

C'était le contenu fonda- 
mental du du  24 19  18 
tif aux du sud de la Tuni- 
sie 1988). 

a 
la technique des lotissements à base  de 
plantations 
à la Les exploitants 

un  lot avaient un délai de 
6 ans et le 

à la la vivifi- 
cation : . 

des  terres  collectives 

Cette  étape a été 
tion des institutions 
collectives,  des institutions  de 
litiges, et des institutions 

du sud tunisien (anciens mi- 
du 30/12/1935 a 

doté les collectives  des de 
civil du pays (le et le de 

la Tunisie) d'un statut 
suivants : 
e la 

de  la qu'elle  occupe  légalement 
sous  la tutelle de  1'État  (la qui a été 
délimitée l'étape ; 
la d'un  conseil de gestion 
élu qui les  biens  collectifs  sous 
la tutelle ; 

à ces sont soumis à 
une : le  con- 
seil  de tutelle locale,  le  conseil  de tutelle 

etc. 

Cela a impliqué un du 
tage  des du 

national. 
essai d'application du  statut de 1935 a con- 

la des  Ouled  Sidi 
dont le est situé dans le du 

et al., a été 
dotée de la civile du 
29 193 7 et son  conseil  de  gestion fut élu 
à la  fin  de  la  même année. 

la  mise  en  valeur  des  terres 
collectives 954) 

a 

collectives du du sud au 
civil du Cette  situation s'est 

soldée une de 
le  sud et le du 

pays impliquant de la 
et les  ja- 

du et du sud du 
pays. . 

Le du  23 août 195 1 a 
jeuni une disposition' 

33), qui 
d'un à toute 
sonne ayant plantations  ou cons- 

une collec- 
tive. 

la  juridiction  foncière  et  de 
l'accélération  de  la  mise en va= 
leur 

l'indépendance,  1'État a 
Les 

"habous" 
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A! NASR, 7: 6OUHAOUACfi Parkge des ferres  couectives  en  Tunisie,  aspecfs junbíques efinSfiu6onnek 

constituaient un à l'ac- 

coles ont  été, soit 
l'État l'État), soit 
buées, soit louées à à 

1 500 O00 ont 
été cette A 

en 1957 
tifs l'abolition du 
1993). 

Les sont la suite 
collectives.  En effet, 

nol 6 du 28/9/1957, les 
aux ont été et 
adaptés aux  conditions  nouvelles  de  la Tuni- 
sie indépendante. C'est  ainsi  que  la  loi  no 59- 
83 du et 
les à tout 

qu'il avait 
mise en fut 

du de  jouissance  en 
de collectives  qui 

ont 
Cette 1 5  3 

millions  d'ha de 
A de 1961, 

et 

cette tant 
les 

agraire : une  mise en veilleuse 
relative  de  la  privatisation 

A la suite de la 
des  colons,  le  12/5/1964,  il y a eu 
tion de la  loi 64-28  du 
mé  le statut des 
sont collectives, 
non seulement  les dont 
jouissent  collectivement,  mais  aussi  celles 
dont sont 

à familial ou bien 
à 

vé de effectuée 
du 

collectives  se 
fait dans 

unité de  base de 

l'économie et La  ges- 
tion des collectives est ainsi  confiée à 

de gestion, 
en 

la 

constate jusqu'en 1969, 
date à 
fut en  Tunisie. 

l .6 
à la  privatisation (197 1=1988) 
Suite 2 

loi 71-7 du 14/01/1971 
qui  a  modifié et complété  la  loi 64-28 du 

la  fixation  des 
modalités à 
collectives. Cette nouvelle  loi  stipule  que  l'at- 

à 
en 

sont 
de gestion  élus.  Ces 

conseils constituent 
et de  la 

et des in- 
dividus. 

La 
à 

bution dite à l'an- 
dite 

et 
tion selon la dite fait 

du 
le 2/5/1973. cette nou- 

se  base de  sim- 

en 
La loi 64-28  du 4  juin 1964 fixant le statut 

été de  nouveau  modi- 
fiée et 79-27 du 11 mai 
1979. Cette 
tout de 

en 

.7 
la  privatisation  (après 1988) 
Cette étape 

ment de la institutions 
de et de Cette 
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Impact  du  régime hncier sur la gesbòn  de  l'espace  pastoral et la conduite  des  troupeaux  en  régions  arides e t semi-anifes 

institutionnelle 8/2/1988 un conseil  de tutelle local à 

du l'échelle de  chaque  délégation  (deuxième  ni- 
des non veau  de  découpage à côté  d'un 
et situb conseil de tutelle 
dans les collectives.  La  loi 88-5 du au niveau de 

2.1. résultats  techniques 
un siècle fon- 

et 
en Tunisie,  les sont les  suivants : 

o et 1,3 

à 200 000 ha  de 
collectives ; à 
; 

o la délimitation et la  soumission sous 
600 O00 ha de 

; à 
900 O00 ha de non 
délimités. 

2.2 conseil  de  gestion : une 
stmcttare en difficullt6 

et 
la  gestion  des collectives, étaient 

au sein du conseil de 
la  collectivité ou "miaad" 1995). La 

de 
tionnelle mutations 

Tunisie au de ce  siècle, et 
les  conseils  de  gestion, ont dyna- 

misé  les de 

gestion n'ont pas pu 
et de gestion  collec- 

tives  des ou et 
de 

tage  des 
tances  actuelles, ces vont 

avec  la  fin du 

La  composante  institutionnelle 

I 

ouvert et attractif 
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3. enjeux 
La 

bles ont été et sont souvent mises 
en à apu- 

200 O00 ha, objet de 
litiges Le ces 

de temps et 
un 

Quant à vocation  pasto- 
600 O00 ha ont été 

Les et 
de ces 

tamment ceux du sud du pays, sont 
tés. Un à un 

et 
au 

gime 

Quant non 
dClimités et soumis au 
situation est 

et du 
végétal atteint 

et al., 1995). 

La sont oc- 
avant même le 

En fait, ne 
sont 
ges.  Les ont fait 

les  familles. 
Au niveau institutionnel, l'efficacité  des 

conseils  de  gestion et de 
collectives est à un 

mais  peu  efficient dans l'ensemble. 
Quant à la des  institutions de 
tutelle  (le  conseil de tutelle locale ou le  con- 
seil de tutelle A 
litiges,  elle était 
pas totale 1989). 

L'analyse  des  activités  des  institutions de 
que ,: 

3.2 choix 

et il 
de 

un développement 
en zones 

andes. les 
collectives non de 

sont Les collectivités 
et les ; mais  ces 

sont souvent 
à et à 

3.3 
La délimitation et 

et 
collectivités  locales et 

posent de devient  ainsi 
de et 

les modalités de gestion de ces en est 
de à : 

? et quelles  techniques  cultu- 
? 

en fonction de la 
composition, du mode de et du 

1990 ; Abaab et 
a l ,  1992 ; et al. , 1995) ont 

de gestion 
sont souvent  assez âgés et analphab8tes ; 

est dans  l'ensemble  positif  mais 
de d a b  en 

son de la à 
sont 

gieuses  qui  ne sont et 

de gestion,  le  conseil 
de tutelle local,  le  conseil de tutelle 
nal ou plus  difficiles 
et 
tes. 
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Impact  du  gime foncier  sur  la  ges fion de  l'espace  pastoral et conduite  des  l'roupeaux  en  re'gions  arides et semi-anaes 

En cette conclusion,  nous  iigna- 

Cette 
un ensemble de 

tels que national 
des collectives A 

de le 
et et le 

de délimitation des 
Chacun de 

un ensemble de 
et les 

de mise en Cette 

les institutions de tutelle 
plus  dynamiques,  plus  efficaces et plus  utiles. 

de 
temps 8 de 

collectives et 

ces institutions et les 
il 

est 
le développement  de  l'initiative 

est 
et les  conseils 

Problématique dupadage  des teres coIectives 

Enjeux ? 

Comment 1 

Organiser  la  gestion 
des  parsours  pour  ga- 
rantir  la  durabilité  du 

système? 

legislation  fonsière 
(dans un modele 

de  démosratisation 
globale) 

société 

Quells choix ? Queues m6 

Que choisir ? 

Arret de la  privatisation ? 
Préservation à instaurer? 

Nouvelles  méthodes  de 

Nouvelles  méthodes  de 

/ 
(Politique à adapter) / 

--W 
. .  . . 

d bjectifs 

Nouvelles  institu- 
tions de  gestion et 
de  production  (en 

harmonie  avec  l'eco- 
développement  pla- 

nétaire) 

I I mise à niveaides systèmes  de  pro- 
duction  (mondialisation  de  l'économie) 
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